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EUROMALUS
OFFRE DE TARIF

Valable 1 Mois
Document établi à titre purement informatif, selon vos déclarations

de ce jour, ne constitue aucunement une offre contractuelle

N° de tarif : 468508-62512A-08/12/2016-468508 - 3 BRUGES le : 08/12/2016 15:05:19
S O U S  R É S E R V E des éléments ci-dessous à fournir :

• PV du CONTRÔLE TECHNIQUE OBLIGATOIRE
• SI F2 ou F3 PHOTOS DESCRIPTIVES DU VEHICULE OU FACTURE D'ACHAT SI ACHETE AUPRES D'UN PROFESSIONNEL

Assuré :     ABDAOUI AURELIE    Né(e) le 08/01/1993    Date Permis : 01/02/2011    Sexe : F    CRM : 0,95
Véhicule :  RENAULT   CLIO   AUTHENTIQUE 1.5 DCI 65   Conducteur(s) désigné(s) : AUCUN
Groupe :    10 Classe : B Sinistres : 0 [ V(0) I(0) BG(0) C(0/0/0) MsT(0/0) MaT(0/0/0) ]

Usage : Salarié (trajets dom - travail) - Sans déplacement professionnel même occasionnel 
GARANTIE ASSISTANCE 0 KM ACCIDENT et PANNE PRIME TTC

FORMULES                  GARANTIES ANNUELLE SEMESTRIELLE TRIMESTRIELLE MENSUELLE*

        F1            RC + PJ (frais stage) + DR
+ Indiv. Cond. + Rem-750kg 719 € 383 € 215 € 73 €

        F2            F1 + Vol / Incendie
+ Bris de Glace 

875 € 463 € 257 € 89 €

Franchise RC Déposée/Encaissée Franchise VOL / INCENDIE Franchise BRIS DE GLACES
0 € 263 € 70 €

        F3            
F1 + VI + BG

+ Dommages Tous Accidents
1 181 € 616 € 333 € 115 €

Franchise RC Déposée/Encaissée Franchise VOL/INCENDIE Franchise BRIS DE GLACES Franchise DTA
0 € 263 € 70 € 263 €

* M E N S U E L : 2 MOIS DE PRIME PRELEVES A LA SOUSCRIPTION
A la souscription, le client est prélevé d'un montant correspondant aux deux premiers mois de prime.

DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR LA MENSUALISATION : MANDAT SEPA / AUTORISATION DE PRELEVEMENT

Frais de Cabinet : 50,00 €

CADRE RÉSERVÉ POUR LA PRISE DE GARANTIE

Inscrivez votre "Bon pour Accord" et votre signature en joignant la copie du règlement.

PAS DE GARANTIE POSSIBLE : CORPOREL NON CLOS SUPÉRIEUR À 15.250 €, IMMATRICULATION ÉTRANGÈRE VI BG DTA, PERMIS DE CONDUIRE NON
VALIDE, F2 et F3 IMPOSSIBLES POUR LES CABRIOLETS.

GARANTIE SUBORDONNÉE à l'encaissement à la souscription, de l'intégralité de la prime en fonction de la formule et du fractionnement choisis, et du ou des
Relevés d'Informations de moins de 2 mois.

La prime attentat (4.30 €) est incluse dans le montant indiqué et ne sera plus demandée lors des fractionnements suivants. 

FORMULE : F1 F2 F3

FRACTIONNEMENT : ANNUEL SEMESTRE TRIMESTRE MENSUEL

Date Prélèvement si MENSUEL : Le 1 Le 5 Le 10 Le 15 Le 20 Le 25

Date d'Effet souhaitée :        /        /  

N° immatriculation : CB495AF

N° de Carte Verte délivrée : 

Signature de l'Assuré
Précédée de "Bon pour accord"

NB : Cocher les options choisies

A. ABDAOUI le 08/12/2016


